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Arrêté n°: 2018-23673 

ARRÊTÉ PORTANT PROROGATION
DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Commune de Le Rheu
ZAC de la Trémelière

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BRETAGNE,
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE,

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique;

VU le Code de l’environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU la concession d'aménagement signée, le 10 octobre 2008, entre la commune de Le Rheu et la société
Territoires ;

VU la délibération du Conseil Municipal de Le Rheu, en date du 26 septembre 2011, sollicitant l'organisation
d'une enquête publique conjointe sur les dossiers de déclaration d'utilité publique et d'identification parcellaire
des emprises concernées par la mise en œuvre du projet ;

VU les dossiers transmis par la mairie de Le Rheu en vue d’être soumis à l'enquête préalable à la déclaration
d’utilité publique du projet d'aménagement de la ZAC de la Trémelière et à la cessibilité des biens à acquérir
pour la réalisation de cette opération ;

VU l’ordonnance du 25 avril 2013 par laquelle le Président du Tribunal Administratif de Rennes a désigné
Monsieur Michel QUERE, en qualité de commissaire enquêteur, et Monsieur Jean-Charles BOUGERIE, en
qualité de commissaire enquêteur suppléant ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 27 mai 2013 prescrivant, sur le territoire de la commune de Le Rheu,
l’ouverture d'une enquête publique préalable à :

� la déclaration d'utilité publique du projet d'aménagement de la ZAC de la Trémelière à Le Rheu ;

� la cessibilité des terrains nécessaires pour permettre la réalisation de ce projet ;

VU les dossiers d'enquête constitués conformément au Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et
les registres y afférents ;

VU les pièces constatant qu'un avis d'enquête a été publié, affiché et que les dossiers d'enquête sont restés dé-
posés à la mairie de Le Rheu pendant quarante jours consécutifs, du lundi 17 juin 2013 au
vendredi 26 juillet 2013 inclus ;

VU les exemplaires des journaux « OUEST-FRANCE » et « 7 JOURS - LES PETITES AFFICHES» dans lesquels ont été
insérés les avis d’ouverture des enquêtes ;

…/…

3, avenue de la Préfecture – 35026 RENNES Cedex 9
� 0821.80.30.35    -   pref-enquetes-publiques@ille-et-vilainre.gouv.fr  -   � www.bretagne.pref.gouv.fr



2                                                                                                                                                                                         Recueil des actes administratifs         N° 587 - RAA n° 587 du 25 septembre 2018     

2

VU les rapports et conclusions favorables du commissaire enquêteur sur l’utilité publique de l’opération ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de Le Rheu, lors de sa séance du 25 novembre 2013, se prononçant par
une déclaration de projet sur l’intérêt général du projet et sollicitant la déclaration d'utilité publique du projet ;

VU l’arrêté préfectoral du 09 décembre 2013 déclarant d’utilité publique le projet d’aménagement par la commune
de Le Rheu, ou son concessionnaire la société Territoires, de la ZAC de la Trémelière sur le territoire de la com-
mune de Le Rheu ;

VU le courrier de la commune de Le Rheu en date du 10 septembre 2018, sollicitant la prorogation de l’arrêté pré-
fectoral du 09 décembre 2013 susvisé ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine ;

A R R Ê T E

Article 1  er – Le délai de validité de l'arrêté préfectoral du 09 décembre 2013, déclarant d'utilité publique le projet de
réalisation par la commune de Le Rheu, ou par son concessionnaire la société Territoires, de la Zac de la
Trémelière sur le territoire de la commune de Le Rheu, est prorogé pour une durée de cinq ans à compter du 09
décembre 2018.

Article 2 – Le Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Maire de Le Rheu et le Directeur de la société
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

RENNES, le 24 septembre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé

Denis OLAGNON

D  É  LAIS ET VOIES DE RECOURS

Les dispositions du présent arrêté peuvent être contestées devant le Tribunal administratif par un recours contentieux formé dans le délai de deux mois à
compter de la publicité par voie d’affichage dudit arrêté.

Elles peuvent également faire l’objet auprès du préfet d’un recours gracieux lequel – si ce recours est formé avant l’expiration du délai de recours
contentieux – prolonge ce délai. La notification de la réponse à ce recours gracieux ouvre ainsi un nouveau délai de recours contentieux de deux mois
devant la juridiction administrative. L’absence de réponse au recours gracieux, au terme d’un délai de deux mois à compter de sa réception, vaut rejet
implicite de celui-ci.
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Arrêté n°: 2018-23676 

ARRÊTÉ 

donnant délégation de signature à Monsieur Gérard MARTIN,
Directeur des étrangers en France,

ainsi qu’à certains personnels de la direction

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 21 avril 2016 nommant M. Christophe MIRMAND, Préfet de la région Bretagne, Préfet de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU la note du 1er mars 2016 portant affectation de M. Bruno CHEFTEL, attaché d’administration, en qualité
de chef du bureau de l’éloignement ;

VU la  note  du  23  mars  2016  portant  affectation  de  Mme  Sylvie  COUDRAIS-TARDIVEL,  attachée
d’administration, en qualité de cheffe du bureau du séjour ;

VU la note du 07 février 2018 portant affectation de Mme Justine MARMOUSEZ, attachée d’administration
de l’État, en qualité de cheffe de la mission de coordination de l’asile ;

VU la note du 30 janvier 2018 portant affectation de M. Jean-Philippe BUREAU, attaché d’administration de
l’État, en qualité de chef de la plateforme régionale de la naturalisation ;

VU la note d’affectation collective en date du 1er juin 2016 ;

VU la note du 23 juin 2016 portant affectation de M. Marc ROMFORT, secrétaire administratif de classe
normale, en qualité de chargé de mission de coordination pour l’accueil et l’orientation des migrants auprès
de la direction des étrangers en France ;

VU la note du 24 juin 2016 portant affectation de M. Gérard MARTIN, attaché principal d’administration, en
qualité de directeur à la direction des étrangers en France ; 

VU la note du 21 juin 2017 portant affectation de Mme Marianne IMBERT, attachée d’administration de
l’État, en qualité de chef du bureau de l’asile à compter du 17 juillet 2017 ;

VU la note du 7 juillet 2017 portant affectation de Mme Ninon SANNIER, Secrétaire administrative de
classe normale en qualité d’adjoint au chef du bureau de l’asile à compter du 1er septembre 2017 ;

1
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VU la  note  du  20  juillet  2017  portant  affectation  de  Mme  Anne  BARBRÉ,  attachée  principale
d’administration  de  l’État,  en  qualité  d’adjointe  au  directeur  des  étrangers  en  France  à  compter  du  1er

septembre 2017 ;

VU la  note  du  17  juillet  2018  portant  affectation  de  Mme  Cécilia  RIVET-BETTENS,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, en qualité d’adjointe au chef du bureau de l’éloignement à compter
du 1er septembre 2018 ;

VU la note du 18 septembre 2018 portant affectation de Mme Valérie PARAGE, attachée d’administration de
l’État,  en qualité de cheffe de l’Unité Régionale Dublin, au sein du Bureau de l’Asile,  à compter du 17
septembre 2018 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  27  octobre  2017 portant  organisation  des  services  de  la  préfecture  d’Ille-et-
Vilaine;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article  1  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gérard  MARTIN,  conseiller  d'administration  de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  directeur  des  étrangers  en  France,  à  l'effet  de  signer  dans  les  limites  des
attributions  de cette  direction, tous  actes,  documents  et  correspondances  ne  présentant  pas  un caractère
décisionnel, à l’exclusion des lettres circulaires et des lettres personnelles aux élus.

Article 2   : Délégation de signature est donnée à M. Gérard MARTIN, directeur des étrangers en France, pour
les actes relevant du champ de compétence de la direction énumérés ci-après :

a) les titres de séjour étrangers, ainsi  que les documents de circulation pour étrangers mineurs ou titres
d’identité républicain ; les refus de carte de résident et carte pluriannuelle ; les visas pour étrangers ; les avis
et décisions au titre de la procédure de regroupement familial et d’admission exceptionnelle au séjour ; les
titres de voyage pour réfugiés ; l’enregistrement de la demande d’échange de permis de conduire étranger ; la
délivrance  des  autorisations  de  sortie  du  territoire  pour  les  étrangers  mineurs  participant  à  un  voyage
scolaire ; les retraits de titre de séjour ; les décisions de classement sans suite ;

b) les décisions portant refus de titre de séjour, les décisions d’éloignement (obligations à quitter le territoire
français avec ou sans délai de départ volontaire, les arrêtés de réadmission Schengen,  les arrêtés portant
interdiction de circulation sur le territoire français pour les ressortissants européens, les décisions distinctes
fixant le pays de renvoi, les interdictions de retour, les suppressions de délai de départ volontaire), la mise en
œuvre des mesures d’éloignement, les refus d'accès au territoire, les décisions d'assignation à résidence, les
décisions de placement, de prolongation et de maintien en rétention administrative, les saisines du juge des
libertés et de la détention (JLD) et de la Cour d’Appel pour le recours à la visite domiciliaire, les demandes
de prolongation de rétention, la défense de la décision de placement, ainsi que les requêtes en appel, les
saisines des autorités consulaires étrangères ;

c)  les  décisions  portant  refus  d’admission  provisoire  au  séjour  au  titre  de  l'asile  et  les  attestations  de
demandeur d’asile et récépissés pour la région Bretagne ; le récépissé constatant la reconnaissance d’une
protection internationale pour le département de l’Ille-et-Vilaine ; les mises en demeure ;

d) les décisions relevant de la procédure Dublin III : les arrêtés de transfert et d’assignation à résidence, les

2
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arrêtés de placement, de prolongation et de maintien en rétention administrative, les saisines du JLD et de la
Cour d’Appel pour le recours à la visite domiciliaire, les demandes de prolongation de rétention, la défense
de la décision de placement, ainsi que les requêtes en appel ;

e) les propositions favorables ou les décisions d’irrecevabilité, de rejet ou d’ajournement des demandes de
naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française ;

f) les saisines du Procureur en matière de fraude documentaire ou de fraude à l’identité. 

Article 3     : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard MARTIN, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 1 et 2 pourra être exercée, pour l’ensemble des matières sus-énumérées, par Mme
Anne BARBRÉ, attachée principale, directrice adjointe.

Article 4   : Bureau du séjour 

Délégation permanente de signature est donnée à Mme Sylvie COUDRAIS-TARDIVEL, attachée, cheffe du
bureau du séjour, ou si elle est absente ou empêchée à Mme Brigitte CANTE, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe de bureau, pour les actes mentionnés à l’article 1 er et au a) de
l’article 2, dans la limite des attributions de ce bureau.

En outre, délégation permanente de signature est donnée à Mme Elodie BEAUTRU, secrétaire administrative
de classe normale, référente réglementation du bureau du séjour, et à Mme Séverine LECLERC, secrétaire
administrative de classe normale, référente organisation du Bureau du séjour pour la signature des actes
mentionnés à l’article 1er et au a) de l’article 2, à l’exception des avis et décisions au titre de la procédure de
regroupement familial et d’admission exceptionnelle au séjour, les retraits de titre de séjour, les refus de carte
de résident et carte pluriannuelle.

Article 5 : Bureau de l'éloignement

Délégation permanente de signature est donnée à M. Bruno CHEFTEL, attaché principal, chef du bureau de
l’éloignement, ou s’il est absent ou empêché, à Mme Cécilia RIVET-BETTENS, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, adjointe au chef de bureau, pour les actes mentionnés à l’article 1er et aux b) et d) de
l’article 2, dans la limite des attributions de ce bureau.

Article 6: Bureau de l'asile 

Délégation permanente de signature est donnée à Mme Marianne IMBERT, attachée, cheffe du bureau de
l'asile,  ou si  elle est  absente ou empêchée, à Mme Ninon SANNIER, secrétaire administrative de classe
normale, adjointe à la cheffe du bureau de l'asile, pour les actes mentionnés à l’article 1er et aux c) et d) de
l’article 2, dans la limite des attributions de ce bureau.

Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Mme  Valérie  PARAGE,  attachée,  cheffe  de  l’Unité
Régionale  Dublin,  et  Mme Laurence  LE COQ,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  référente
dublin au bureau de l’asile, pour la signature des actes mentionnés à l’article 1 er et au d) de l’article 2, à
l’exception des saisines du JLD et de la Cour d’Appel pour le recours à la visite domiciliaire, la défense de la
décision de placement, ainsi que les requêtes en appel.

En outre, délégation permanente de signature est donnée à  Mme Mélanie ABRIOU, secrétaire administrative
de classe  normale,  responsable du guichet  unique d’accueil  des  demandeurs  d’asile,  et  Mme Najia  ER-
RAFAY, secrétaire administrative de classe normale, référente guichet unique du bureau de l’asile pour la

3
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signature des actes mentionnés à l’article 1er et au c) de l’article 2.

Article 7 : Plateforme régionale de la naturalisation

Délégation permanente de signature est donnée à M. Jean-Philippe BUREAU, attaché, chef de la plateforme
régionale de la naturalisation ou s’il est absent ou empêché, à Mme Marie-Christine PINARD, secrétaire
administrative de classe normale, adjointe au chef de la plateforme, pour les actes mentionnés à l’article 1er

dans  la  limite  des  attributions  de  cette  plateforme,  et  au  e)  de  l’article  2,  à  l’exception  des  décisions
d’irrecevabilité,  de  rejet  ou  d’ajournement  des  demandes  de  naturalisation  ou  de  réintégration  dans  la
nationalité française.

Article 8 : Mission de coordination de l’asile

Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Mme  Justine  MARMOUSEZ,  attachée,  cheffe  de  la
mission de coordination de l’asile, ou si elle est absente ou empêchée à M. Marc ROMFORT, secrétaire
administratif de classe normale, chargé de mission,  et  M. Maël  ODIN, secrétaire administratif  de classe
normale, chargé de mission, pour les actes mentionnés à l’article 1er , dans les limites des attributions de cette
mission,  et d’attester  du service fait  dans le cadre des conventions liant  la préfecture aux opérateurs en
charge de l’assignation à résidence des étrangers.

Article 9   : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture d’Ille-et-Vilaine.  Il  abroge l’arrêté  du 13 avril  2018 donnant  délégation de signature  à  M.
Gérard MARTIN, Directeur des étrangers en France, ainsi qu’à certains personnels de la direction.

Article 10: le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et le directeur des étrangers en France sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Rennes, le 25 septembre 2018

4

Le Préfet,

Signé : Christophe MIRMAND
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Arrêté n°: 2018-23677 

Arrêté 
donnant délégation de signature 

à Monsieur Cyprien LANOIRE, secrétaire général,
ainsi qu’à certains personnels de la sous-préfecture de Redon

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié, relatif  à la déconcentration des décisions administratives
individuelles;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

VU le décret du 21 avril 2016 nommant M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 13 septembre 2017 nommant M. Jacques RANCHÈRE, Sous-Préfet de Redon ;

VU la note du 26 juillet 2018 portant affectation de M. Cyprien LANOIRE, attaché principal d’administration de
l’État, en qualité de secrétaire général de la sous-préfecture de Redon ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2017 portant organisation des services de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 donnant délégation de signature à M. Jacques RANCHÈRE, Sous-Préfet
de Redon ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article  1 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jacques  RANCHÈRE,  Sous-Préfet  de  Redon,
délégation  de  signature  est  donnée  dans la limite  de l’arrondissement  à  M.  Cyprien  LANOIRE,  attaché
principal d’administration de l’État, secrétaire général de la sous-préfecture de Redon en ce qui concerne :

 les titres de conduite et décisions portant suspension de permis de conduire ainsi que toute correspondance
en cette matière ;

 les  décisions  relatives  à  la  validité  du  permis  de  conduire  et  consécutives  à  un  examen  médical  en
application des dispositions du code de la route ;

 les  décisions  relatives  à l’application  des  dispositions  du  code de la  route  en  matière  d’invalidation  du
permis de conduire pour solde de points nul ;

 la délivrance d’attestation de l’aptitude à la conduite d’ambulance ;
 l’ensemble des actes concernant le fonctionnement des associations (création, modification, dissolution) ;
 les  engagements financiers passés sur le budget de fonctionnement  des services de la sous-préfecture

(coût maximum unitaire de 350 € TTC ou global de 1 750 € TTC) ;
 la liquidation des dépenses ;
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 les  arrêtés  autorisant  le  transport  de  corps  ou d’urnes  funéraires  à l’étranger  pour  l’arrondissement  de
Redon ;

 les dérogations aux délais d’inhumation et de crémation pour l’ensemble du département ;
 les procès-verbaux et les correspondances relatives à l’activité de l’instance locale du plan départemental

d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) en matière de relogement social prioritaire
et d’expulsion locatives ;

 la présidence et la signature des procès-verbaux de la commission de sécurité de l’arrondissement et toute
correspondance relative au fonctionnement de cette commission et à la police spéciale des établissements
recevant du public, dont la convocation de leurs membres ;

En outre, délégation permanente de signature est donnée à M. Cyprien LANOIRE en ce qui concerne :

 la correspondance courante ;
 les bordereaux de transmission des dossiers administratifs ;
 les demandes d’enquêtes, d’avis et de renseignements administratifs ;
 les accusés de réception, attestations et récépissés de pièces et de déclarations de toute nature ;
 les récépissés de déclaration de candidature aux élections.


Article  2 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jacques  RANCHÈRE,  Sous-Préfet  de  Redon,
délégation de signature est donnée, pour l’ensemble du département, à M. Cyprien LANOIRE pour les actes
relatifs à :

 l’agrément de garde particulier et reconnaissance d’aptitude technique ;
 la vidéo protection ;
 la législation funéraire, sauf en ce qui concerne le transport de corps ou d’urnes funéraires à l’étranger pour

les arrondissements de Rennes, Saint Malo, Fougères Vitré ;
 l’habilitation des entreprises de pompes funèbres ;
 aux épreuves sportives sur la voie publique et sur circuit, aux homologations de circuits ;
 aux feux d’artifice.

Article 3   :  En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Jacques RANCHÈRE, Sous-Préfet de Redon,
de  M.  Cyprien  LANOIRE,  délégation  de signature  est  donnée  à Mme Marie-Thérèse  TRUFLEY,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, en ce qui concerne :

 la correspondance administrative courante ;
 l’ensemble des actes concernant le fonctionnement des associations (création, modification, dissolution) ;
 les  arrêtés  autorisant  le  transport  de  corps  ou d’urnes  funéraires  à l’étranger  pour  l’arrondissement  de

Redon ;
 les dérogations aux délais d’inhumation et de crémation pour l’ensemble du département ;
 la correspondance relative aux plans communaux de sauvegarde (PCS).

Article  4 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Mme  Marie-Thérèse  TRUFLEY,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, à M. Jean-Michel PETIT, secrétaire administratif de classe normale et à
Mme Victoria VARRIER, secrétaire administrative de classe normale, en ce qui concerne :

la correspondance administrative courante ;
les bordereaux de transmission dans leur domaine d’attribution respectif.

Article 5:  Le présent arrêté est exécutoire à compter du 1er octobre 2018 et de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine. Il abroge l’arrêté du 6 juillet 2018. 
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Article 6 :  Le  secrétaire général  de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine et le  sous-préfet  de Redon sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Rennes, le 25 septembre 2018

Le Préfet,

Signé : Christophe MIRMAND
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Arrêté n°: 2018-23666 

A R R E T E

N° 18 - 45
donnant délégation de signature
à Monsieur Patrick DALLENNES

Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
 PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE– ET–VILAINE

VU le code de la défense,

VU le code de la sécurité intérieure,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,

VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale,

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des
services de la Police nationale et notamment ses articles 32 et 33,

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la
Police nationale,

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la Police,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion
de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;
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VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives
aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de zone de défense et de sécurité,
aux délégués et  correspondants de zone de défense et  de sécurité  et  à l’outre-mer  ainsi  que certaines dispositions
relatives  aux  secrétariats  généraux  pour  l’administration  de  la  Police  et  certaines  dispositions  du  code  de  la  santé
publique ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur
et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation
de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats  généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de sécurité, des régions
de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

VU le décret du 10 février 2016 nommant Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;
 
VU le décret du 21 avril 2016 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains ouvriers d’État du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de
formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 16 juin 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement des apprentis du ministère
de l’intérieur ; 

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la zone de défense et
de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté préfectoral n°15-134 du 10 novembre 2015 portant organisation du secrétariat général pour l'administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU la décision du 5 octobre 2016, désignant François JOUANNET en tant que correspondant du responsable du site pour
la délégation régionale de Tours ;
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VU la décision du 24 août 2018 affectant Isabelle ARRIGHI, sous-préfète, auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de
la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  préfet  d’Ille-et-Vilaine,  en  qualité  d’adjointe  au  secrétaire  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur, à compter du 3 septembre 2018 ;

VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties par l’autorité préfectorale pour
l’application de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;
SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

A R R ET E

ARTICLE 1er
Délégation de signature est donnée à Patrick DALLENNES,  préfet délégué pour la défense et la sécurité, dans la limite
des attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine, par  les  décrets  susvisés  pour  tous  actes,  arrêtés,  décisions  ou  tous  documents  concernant  le  secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest et relatifs notamment :
 à  la  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur Ouest,
 au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI et les services de
police de la zone de défense et de sécurité Ouest,
 à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest. Dans les mêmes limites, le préfet délégué est habilité à correspondre directement avec
l’agent judiciaire de l’État dans les actions portées devant les tribunaux judiciaires et à signer les mémoires en réponse
devant les juridictions administratives,
 à la gestion administrative et financière de l’immobilier de la police nationale et notamment :

– aux actes de location, d’acquisition ou d’échange de propriété passés par France Domaine ; 
– à l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles ;
– aux concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la police nationale ;

 à la gestion du patrimoine immobilier de la gendarmerie,
 à la gestion administrative et financière des moyens matériels de la police nationale et notamment à approbation des

procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels quelle qu’en soit la valeur,
 au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites fixée par le décret du 1er août 2006, de tous marchés de travaux, de

fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », y compris les
avenants des marchés préalablement passés par la région de gendarmerie de la zone de défense et de sécurité
Ouest,

 aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de travaux, de fournitures,
ou de services pris pour le compte du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest ou pour
celui des services de police et de gendarmerie,

 à l’exécution  des  opérations de dépenses et  de  recettes  relevant  de  la  compétence du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son propre compte ou pour celui des services de police
de la gendarmerie et des systèmes d’information et de communication,

 aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et d’annulation qu’il émet et
d’admettre en non-valeurs les créances irrécouvrables,

 dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa du préfet délégué pour la défense
et de la sécurité :

- les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre du pouvoir
adjudicateur,
- les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
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- le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.

Délégation de signature est donnée à Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de  la  zone de défense et  de sécurité  Ouest,  préfet  de la  région Bretagne,  préfet  d’Ille-et-Vilaine,  pour  tous arrêtés,
décisions et actes relevant des attributions du service des systèmes d’information et de communication.

ARTICLE 2
Demeurent soumis à la signature du Préfet de zone de défense et de sécurité:
 les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962,
 les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis par le directeur

régional des finances publiques.

ARTICLE 3
En cas d’absence ou d’empêchement de Patrick DALLENNES, délégation de signature est donnée à Isabelle ARRIGHI,
adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.

ARTICLE 4
Délégation de signature est en outre donnée à Isabelle ARRIGHI pour :
 toutes les correspondances et pièces administratives courantes relevant de l’administration du ministère de l’intérieur

à l’exclusion des courriers adressés aux élus,
 la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites fixées par les décrets n° 2016-360 du 25 mars 2016

relatif aux marchés publics et n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense et de sécurité, de
tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services, ainsi que tout avenant à ces marchés – dits «  formalisés » ou
« adaptés », passés par le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, pour son compte
ou pour celui des services de police et de gendarmerie,

 des décisions d’ester en justice.

ARTICLE 5
Délégation de signature est donnée à :
  Stéphane PAUL, chef de cabinet, pour :
 les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle

(UO) SGAMI Ouest,
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration

centrale, 
 les accusés de réception,
 la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de

déplacement),

 Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens,
 Sylvie GILBERT, chef du bureau du secrétariat général, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration

centrale,
 les accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
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Délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN, Morgane THOMAS, Anne DUBOIS, Cécile DESGUERET,
bureau des moyens, pour la constatation du service fait pour les commandes se rapportant à l’unité opérationnelle SGAMI
Ouest.

Délégation est donnée à Anne-Marie FORNIER, Morgane THOMAS, Sabine VIEREN, Maurice BONNEFOND, Djamilla
BOUSCAUD, Christine GUICHARD et  Gwenaël  POULOUIN,  Nadège MONDJII  et  Frédéric STARY pour effectuer  des
achats par carte achat, dans la limite du plafond qui lui est autorisé.

En cas d’absence ou d’empêchement de  Stéphane PAUL, délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN,
chef du bureau zonal des moyens pour les devis et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à
l’unité opérationnelle (UO) SGAMI Ouest.

ARTICLE 6
Délégation de signature est donnée à Catherine DUVAL, directrice des ressources humaines, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, 
 les accusés de réception,
 les arrêtés et documents relatifs à la gestion administrative des personnels et à la gestion des ressources humaines

relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
 les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison médicale,
 les  arrêtés  portant  reconnaissance  de  l’imputabilité  au  service  des  accidents,  sauf  en  cas  d’avis  divergents  ou

défavorables,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et bancaires (sécurité

sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),
 la gestion administrative de la direction des ressources humaines (notamment les ordres de missions, congés et états

de frais de déplacement),
 les expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et concours,
 les conventions avec les organismes de formation,
 les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.
En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine DUVAL, délégation de signature est donnée à Anne-Gaël TONNERRE,
adjointe à la directrice des ressources humaines pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 7
Délégation de signature est donnée à : 
 Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement,
 Laurence PUIL, chef du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques,
 Marc GODFROID, chef du bureau zonal des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve,
 Marc  THEBAULT, chef du pôle d’expertise et de services,
 Bertrand QUERO, chef du bureau zonal des affaires médicales,
pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration

centrale et des actes faisant grief,
 les correspondances préparatoires des commissions de réforme,
 les ampliations d’arrêtés, copies, extraits de documents, accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
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 les états liquidatifs des traitements, salaires, prestations sociales et familiales, vacations et frais de mission et de
déplacement  dus  aux  personnels  rémunérés  sur  le  budget  de  l’État  et  gérés  par  le  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur, ou à leurs ayants-droits,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et bancaires (sécurité
sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),

 les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un accident reconnu
imputable au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.

Délégation de signature est donnée à Aude LOMBARD, adjointe au chef du bureau zonal des personnels administratifs,
techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de :

             –   celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
             –   des actes faisant grief,
             –   les convocations à toutes réunions et toutes instances,

 les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement pour les agents placés sous son autorité,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel et aux organismes sociaux et bancaires (sécurité

sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.).

Délégation de signature est donnée à Nadège BENNOIN, adjointe au chef du bureau des personnels actifs, adjoints de
sécurité et de la réserve à la délégation régionale de Tours, pour les bordereaux de transmission relatifs aux envois de
dossiers  individuels  de  fonctionnaires  mutés  hors  zone,  aux  envois  d’arrêtés  individuels  pour  notification  aux
fonctionnaires concernés et aux envois d’états de service fait de la réserve civile contractuelle.

Délégation de signature est donnée à Anne-Gaël TONNERRE, adjointe à la directrice des ressources humaines pour
toutes les correspondances courantes relevant de ses domaines de compétences.

ARTICLE 8
En cas  d’absence ou  d’empêchement,  la  délégation  consentie  aux  chefs  de  bureau  de la  direction  des  ressources
humaines par l’article 7 est exercée par : 
 Aude LOMBARD,  adjoint  au chef  du bureau zonal des personnels  administratifs,  techniques et  scientifiques à la

délégation régionale de Tours (à l’exception de la signature des ordres de mission),
 Florent CHAPELAIN, adjoint au chef du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques (à 

l’exception de la signature des ordres de mission),
 Marc LAROYE, adjoint au chef du pôle d’expertise et de services (à l’exception de la signature des ordres de mission),
 Françoise FRISCOURT, adjointe au chef de bureau zonal des affaires médicales (à l’exception de la signature des

ordres de mission),
 Brigitte BEASSE, adjointe au chef du bureau des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve (à l’exception 

de la signature des ordres de mission),
 Delphine BIGNAN, adjointe au chef du bureau zonal du recrutement.

    Pour le  pôle d’expertise et de services,, en cas d’absence ou d’empêchement du chef de bureau et de son adjoint, la
délégation consentie au chef de bureau par l'article 7 est exercée, à l’exception de la signature des ordres de mission par :
 Nicole PIHERY, responsable du contrôle interne du pôle d’expertise et de services.,

      Est donnée délégation de signature à Françoise TUMELIN, pour les liquidations et visas des factures relatives à la prise en
charge par l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent relevant
de la compétence du bureau des affaires médicales.
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Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de traitement), la délégation de
signature est donnée à :
 Nicole VAUTRIN, Eugénie GIBET et Isabelle LE VAILLANT chefs des sections « paie des personnels actifs », 
 Yann AMESTOY, chef de section « paie des personnels PATSSOE »,
 Sylvie PITEL, chef de la section « transverse » jusqu’au 16 septembre 2018 puis, à compter du 17 septembre 2018, à 

Emmanuel RATEL qui lui succède en qualité de chef de la section « transverse ».
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Sylvie PITEL puis à Emmanuel. RATEL à compter du 17
septembre 2018 est exercée par Bernadette LE PRIOL, adjointe à la chef de section « transverse ».

Délégation de signature est donnée à Sabrina MARTIN-ROUXEL, animatrice de formation, pour les correspondances
courantes, les accusés de réception et visas de demandes de formation des personnels du SGAMI Ouest.

ARTICLE 9
Délégation de signature est donnée à  Marguerite KERVELLA , directrice de l’administration générale et  des finances,
pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 la  gestion  administrative  de  la  direction  de  l’administration  générale  et  des  finances  (notamment  les  ordres  de

missions, congés et états de frais de déplacement),
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de

menaces, de violence, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de celles mettant en
cause les fonctionnaires de police ainsi que les décisions refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion des décisions
supérieures à 10 000 € HT,

 en  matière  d’indemnisation  des  victimes  d’accident  de  la  circulation  impliquant  les  véhicules  ou  les  personnels
affectés dans les services de police ou de gendarmerie implantés dans la zone de défense et de sécurité Ouest pour
toute offre inférieure à 10 000 € HT,

 en  matière  d’indemnisation  des  personnels  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  victimes  de
dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité pour tout règlement inférieur à
10 000 € HT,

 le service d’ordre indemnisé police.

Délégation de signature est  consentie  à Marguerite  KERVELLA, en tant  qu’ordonnatrice secondaire agissant  pour  le
compte des services prescripteurs, pour :
 les procédures relatives aux fournitures et services inférieures ou égales à 25 000 € HT et l’ensemble des modifications

associées,
 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception n’excédant pas 50 000 €HT,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

En cas d’absence et d’empêchement de Marguerite KERVELLA, délégation de signature est donnée à Gaëlle HERVE,
adjointe à la directrice de l’administration générale et des finances pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 10
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Délégation de signature est donnée à :
 Gérard CHAPALAIN, chef du bureau zonal des budgets,
 Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics,
 Sophie CHARLOU, adjointe au chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes, assurant l’intérim

du chef de bureau du 15 juin au 31 août 2018,
 François BOZZI, chef du bureau des affaires juridiques.
pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration

centrale et des actes faisant grief,
 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur bureau.

ARTICLE 11
Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Gérard CHAPALAIN, chef du bureau zonal des
budgets pour :
 la liquidation des frais de mission et de déplacement par les régies (Rennes et Tours),
 la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les abonnés aux alarmes de

police et par les sociétés de surveillance,
 la  liquidation  des  frais  de  changement  de  résidence  des  agents  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du

ministère de l’Intérieur Ouest, des services de police et des personnels administratifs de la gendarmerie.

En cas d’absence de Gérard CHAPALAIN, délégation de signature est donnée à Guillaume LE TERRIER, pour toutes les 
pièces susvisées.

ARTICLE 12
Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des
achats et des marchés publics, pour :
 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la préparation, à l’exécution et au suivi des marchés publics ou

aux avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics,
 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat.

En cas d’absence de Jérôme LIEUREY, délégation de signature est donnée à François HOTTON, adjoint au chef de
bureau, Valérie POULAIN, cheffe du pôle travaux (à compter du 10 septembre 2018) et à Nathalie HENRIO-COUVRAND,
consultante juridique, pour toutes les pièces susvisées. 

ARTICLE 13
Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à François BOZZI, chef du bureau des affaires
juridiques, pour:

 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de
menaces, de violence, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de celles présentant un
caractère particulièrement sensible, mettant en cause les fonctionnaires de police ainsi que les décisions refusant
l’octroi de la protection fonctionnelle,
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 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État à l’exclusion deceux dont le
montant est supérieur à 5 000 € HT,

 en  matière  d’indemnisation  des  victimes  d’accident  de  la  circulation  impliquant  les  véhicules  ou  les  personnels
affectés dans les services de police ou de gendarmerie implantés dans la zone de défense et de sécurité Ouest pour
toute offre inférieure à 5 000 € HT,

 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception jusqu’à 5 000 € HT,
 en  matière  d’indemnisation  des  personnels  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  victimes  de

dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité pour tout règlement inférieur à  5
000 € HT.

En cas d’absence de François BOZZI, délégation de signature est exercée par Sophie BOUDOT, adjointe au chef du
bureau des affaires juridiques pour toutes les pièces susvisées.

 Délégation de signature est donnée à :
Alain ROUBY, Nathalie BARTEAU, Anne ALLIX, Guylaine JOUNEAU, Laurence CHABOT, Katia MOALIC, Françoise
EVEN,  Marie-Hélène  GOURIOU,  Martine  PICOT,  Ursula  URVOY,  Sophie  LESECHE,  Isabelle  DAVID,  Chantal
SIGNARBIEUX, Jacqueline CLERMONT, Catherine BENARD, Roland Le GOFF, Romain GUEHO et Brigitte DUPRET
pour les demandes de pièces ou d’information.

ARTICLE 14

1  –  Au  titre  des  programmes  dont  les  crédits  sont  délégués  au  SGAMI  Ouest,  délégation  de  signature,  en  tant
qu’ordonnateur secondaire, est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du
service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable intégré
CHORUS à :

Antoinette GAN, chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes.
Antoinette GAN peut subdéléguer la délégation de signature qui lui est consentie au présent paragraphe. Copie de cette
décision est adressée au préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité
Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, et aux comptables assignataires concernés. Elle sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

2 – Délégation de signature est donnée à Antoinette GAN, en tant qu’ordonnateur secondaire agissant pour le compte des
services prescripteurs, pour :
 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatifs aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Antoinette GAN est exercée par :
• Sophie CHARLOU, adjointe au chef de bureau pour toutes les pièces susvisées,  
• Sophie AUFFRET, responsable de la comptabilité auxiliaire et des immobilisations, pour toutes les pièces susvisées à

l’exception des décisions rendant exécutoires les titres de recettes et des engagements juridiques supérieurs à 20
000 € HT,

• Christophe LE NY, chef des dépenses courantes du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes, et
Solène LAVENANT, adjointe au  chef des dépenses courantes du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des
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recettes pour toutes les pièces susvisées à l’exception des décisions rendant exécutoires les titres de recettes et des
bons de commande supérieurs à 20 000 € HT,
• Véronique  TOUCHARD,  Rémi  BOUCHERON,  Emmanuel  MAY  et  Didier  CARO,  adjudants-chefs ;  Loïc

POMMIER, Olivier BERNABE, et Marie MENARD adjudants; Edwige COISY, maréchale des logis-chef ; Florence
BOTREL, Eliane CAMALY, Isabelle CHERRIER, Carole DANIELOU, Marlène DOREE, Yannick DUCROS, Anne
DUBOIS, Alan GAIGNON, Benjamin GERARD, Marie-Anne GUENEUGUES et  Claire REPESSE, placés sous
l’autorité du chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour les pièces susvisées  à
l’exception des engagements juridiques supérieurs à 20 000 € HT,

• Valérie  CORPET,  Philippe  KEROUASSE,  maréchaux  des  logis-chefs ;  Cyril  AVELINE,  Olivier  BENETEAU,
Ghislaine  BENTAYEB,  Delphine  BERNARDIN,  Stéphanie  BIDAULT,  Nathalie  BOUEXEL,  Annie  BOUTROS,
Angélique  BRUEZIERE,  Guillaume  CAIGNET,  Jean-Michel  CHEVALLIER,  Christelle  CHENAYE,  Sabrina
CORREA, Fabienne DO-NASCIMENTO, Franck EVEN, David FUMAT, Pascal GAUTIER, Sébastien GIRAULT,
Olivier GUILLOU, Jeannine HERY, Huriye KACAR, Kristell LANCELOT, Alain LEBRETON, Myriam LEFAUX, Line
LEGROS, Annick LERAY, Fauzia LODS, Hélène MARSAULT, Noémie NJEM, Fabienne NICOLAS, Régine PAÏS,
Aurélie  PELLIEUX,  Blandine  PICOUL,  Michel  POIRIER,  Christine  PRODHOMME,  Lætitia  RAHIER,  Frédéric
RICE, Emmanuelle SALAUN, Sylvie SALM, Julien SCHMITT, Colette SOUFFOY, et Fabienne TRAULLE, placés
sous l’autorité du chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour les pièces susvisées à
l’exception des engagements juridiques supérieurs à 2 000 € HT.

• Didier Caro et Marie-Anne GUENEUGUES pour les titres de recettes n’excédant pas 20 000 €HT.

ARTICLE 15
Délégation de signature est donnée à Philippe CHAMP, chef des services techniques, directeur de l’immobilier, pour les
documents relatifs à :
 la gestion administrative de la direction de l’immobilier (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de

déplacement),
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux

ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure ou égale à 25 000 € HT, avant transmission à la plate-
forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les procédures de travaux et de prestations intellectuelles inférieures ou égales à 25 000 € HT et l’ensemble des

modifications associées,
 les cahiers des clauses techniques particulières,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs,
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations

préalables, les autorisations de modifications des ERP …),
 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des

autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre de la conduite des

dossiers immobiliers (expression des besoins, validation des études de conception…),
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 les  correspondances  adressées  aux  services  de  l’État  (DEPAFI,  DRCPN,  DGGN,  Préfectures,  lorsque  ces
correspondances concernent la conduite des opérations immobilières…).

En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe CHAMP, délégation de signature est donnée au Lieutenant Colonel
Christian LEFRERE, adjoint au directeur de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 16
Délégation de signature est donnée à Alain DUHAYON, chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, ingénieur principal des
services techniques, pour les documents relatifs à :
 la gestion administrative du bureau de la maîtrise d’ouvrage (notamment ordres de missions, congés, états de frais de

déplacement),
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux

ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT, avant transmission à la plate-forme
Chorus pour la création d’un engagement juridique,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les cahiers des clauses techniques particulières,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations

préalables, les autorisations de modifications des ERP…),
 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des

autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des opérations

(inspection du travail, OPPBTP, CRAM…).

En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain DUHAYON, délégation de signature est donnée à  Sébastien LEULLIETTE
adjoint au chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 17
 Délégation de signature est donnée à Catherine GUILLARD, chef du bureau du patrimoine et du contrôle interne, pour les
documents relatifs à :
 la  gestion  administrative  du  bureau  de  la  gestion  administrative  du  patrimoine  (notamment  ordres  de  missions,

congés, état de frais de déplacement),
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,
 les correspondances adressées aux services de France domaine.

ARTICLE 18
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Baptiste  VEYLON,  chef  du  bureau des  finances  et  des  marchés  immobiliers,
ingénieur des services techniques, pour les documents relatifs à :
 la gestion administrative du bureau des finances et des marchés immobiliers (notamment ordres de missions, congés,

état de frais de déplacement),
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 les correspondances adressées aux entreprises,
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux

ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT, avant transmission à la plate-forme
Chorus pour la création d’un engagement juridique,

 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs.

ARTICLE 19
Délégation de signature est donné à Jean-Luc FROUIN, chef  du bureau de la  gestion technique du patrimoine tous
secteurs, ingénieur principal des services techniques pour les documents relatifs à la gestion administrative des chefs de
secteurs et  leur  adjoint  et  notamment  leurs ordres de mission,  leurs états déclaratifs  de frais  de déplacement,  leurs
demandes de congés et leurs autorisations d’absence ainsi que les correspondances courantes, à l’exception de celles
adressées à des élus. 

Délégation de signature est donnée à Guillaume SANTIER, chef du service interrégional de travaux Bretagne Pays de la
Loire,  François  JOUANNET,  chef  du  service  régional  de  travaux  Centre-Val-de-Loire,  Fabrice  DUR,  chef  du  service
régional de travaux des départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne et Annie CAILLABET, chef du service
régional de travaux pour les départements de Seine-Maritime et de l’Eure, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative de leur secteur (notamment ordres de missions, congés, état de frais de déplacement),
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux

ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 5 000   € HT, avant transmission au bureau des
dépenses et des recettes pour procéder à l’engagement juridique préalablement à la notification aux fournisseurs,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations

préalables, les autorisations de modifications des ERP…),
 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction des 

autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des opérations

(inspection du travail, OPPBTP, CRAM…).

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  François  JOUANNET,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Louis
JOUBERT, adjoint au chef du service régional de travaux Centre / Val-de-Loire, pour tout ce qui  concerne le présent
article.

En cas d’absence ou d’empêchement de Annie CAILLABET, délégation de signature est donnée à Gilles STRAUB, adjoint
au chef du service régional de travaux pour les départements de Seine-Maritime et de l’Eure, pour tout ce qui concerne le
présent article.

ARTICLE 20
Délégation de signature est donnée à Annie CAILLABET, François JOUANNET, Fabrice DUR, Thomas LIDOVE, Guillaume
SANTIER, Jonathan GARCIA, Franck LORANT, Christophe LANG, Michel CLOTEAUX, Jean-Louis JOUBERT, Sandrine
BEIGNEUX, Dominique EMERIAU, Stéphane BERTRAND, Olivier LINOT, Dominique DORCHY, Audrey GROSHENY, Alain
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DUHAYON,  Hervé  HAMON,  Sébastien  LEULLIETTE,  Raphaël  BARRETEAU,  Jean-François  ROYAN,  Annie
LOCHKAREFF, Renaud DUBOURG, Florence LEPESANT,  Jessica LE QUERRIOU, Jean-Louis RIDARD, Sylvie EVEN,
Camille DURIGON, David CELESTE, Sylvain GARNIER, Franck BOIROT, Ludovic ROUSSEAU, Gilles STRAUB, Tiphaine
RANNOU-LERAY pour les documents relatifs à :
 la constatation du service fait pour les marchés de prestations intellectuelles et de travaux.

ARTICLE 21
Délégation de signature est donnée à Yves BINARD, chef des services techniques, directeur de l’équipement et de la
logistique, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus,
 la gestion administrative de la direction de l’équipement et de la logistique (notamment les ordres de missions, congés

et états de frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie),
 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence de la direction de

l’équipement et de la logistique :
– la validation des cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés de fournitures, de service, de

prestations intellectuelles et de travaux,
– la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
– les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de  travaux ou de

service  avant  transmission au bureau zonal  de  l’exécution  des dépenses et  des recettes pour  procéder  à
l’engagement juridique préalablement à la notification aux entreprises,

– les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
– la validation des rapports d’analyse technique des marchés,

 les  documents  relatifs  à  la  gestion  administrative  et  technique  des  matériels  de  la  police  nationale  et  de  la
gendarmerie nationale :

– l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels, y compris les armes et  véhicules dès lors
que ceux-ci sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,

– les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.

En cas d’absence ou d’empêchement de Yves BINARD, délégation de signature est donnée à Pascal RAOULT, adjoint au
directeur de l’équipement et de la logistique, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 22
Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des personnels et notamment les ordres de
mission,  les  états  déclaratifs  de frais  de  déplacement  des personnels,  les demandes de congés et  les  autorisations
d’absence ainsi que les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, est donnée à :
v Laurent LAFAYE, chef du bureau zonal des moyens mobiles.
v Didier STIEN, chef du bureau zonal de la logistique.
v Laurent BULGUBURE, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Rennes.
v Bernard LE CLECH, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Oissel.
v Arnaud THOMAS, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Tours .

ARTICLE 23
A l’exception des dépenses exceptionnelles ou d’investissement, délégation de signature est donnée à  Laurent LAFAYE,
Didier STIEN, Laurent BULGUBURE, Bernard LE CLECH, Arnaud THOMAS dans la limite de 
5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de leur bureau.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Laurent LAFAYE, Didier STIEN,  Laurent BULGUBURE, Bernard Le CLECH,
Arnaud THOMAS,  la délégation de signature consentie aux articles  22 et 23 est donnée à  Fanny GOUX, Stéphane
NORMAND, Jean-Pierre LEBAS, Béatrice FLANDRIN, Christofe PASCALE, Thierry FAUCHE, chacun en ce qui concerne
leur domaine respectif. respectif.

ARTICLE 24
Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :
v Johann BEIGNEUX, chef de l’atelier automobile de Tours,
v Hugues GROUT, chef de l’atelier automobile de Oissel,
v Stéphane KERVELLA, chef de l’atelier automobile de Rennes,
v François ROUSSEL, chef de l’atelier automobile de Saran,
v Yvon LE RU, chef de l’atelier automobile de Brest, pour :
 dans les limites des attributions de leur atelier, exécuter les commandes de pièces automobiles après validation de

l’engagement juridique auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
 la gestion administrative et technique de leur atelier (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de

déplacement).

Délégation de signature est donnée à Jean-Louis SALMON, Bertrand FAIDERBE, Marc DEBERLES, Catherine DENOT,
Thierry  JOUVEAUX,  Luc  VALETTE,  Frédérick  VATRE,  Frédéric  DUVAL,  David  BAUCHY,  Zainoudine  SAID,  Frédéric
ADAM,  Damien  VIGIER,  Emmanuel  ALBERT,  Mario  DELENBACH,  Pascal  VIOLET,  Stéphane  BOBAULT,  Jean-Yves
SAUDRAIS, pour les documents relatifs à la gestion de leur domaine respectif en cas d’absence ou d’empêchement du
chef d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la commande, la réception des fournitures, des prestations ou des
services et la constatation du service fait par référence aux commandes correspondantes.

Dans le cadre des dépenses au moyen de carte achat, et dans la limite des plafonds individuellement définis, délégation
est donnée à : Jean-Louis SALMON, Marc DEBERLES, Catherine DENOT, Jonathan PIOC, Hugues GROUT, Frédérick
VATRE, Frédéric DUVAL,  David BAUCHY, Zainoudine SAID, Frédéric ADAM,  Johann BEIGNEUX, Emmanuel ALBERT,
Mario DELENBACH, Pascal VIOLET, Yvon LE RU, Jean-Yves SAUDRAIS , François ROUSSEL, Stéphane BOBAULT.

    ARTICLE 25
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Pierre  LEBAS,  responsable  logistique  du  site  de  Rennes, à  Béatrice
FLANDRIN, responsable logistique du site de Oissel, et à Thierry FAUCHE,  responsable logistique du site de Tours,  à
l’effet de signer :
 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait  par référence aux

commandes correspondantes,
 les ordres de missions.
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à  Béatrice  FLANDRIN sont exercées par Jean-Yves
ARLOT.

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Thierry FAUCHE sont exercées par Nicolas DRUAIS.

ARTICLE 26
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Délégation de signature est donnée au titre de l'unité opérationnelle de prestation de service interne à Miguy PAYET-
LECERF pour tout ce qui concerne la gestion administrative et technique de cette unité. 
 les  ordres  de  mission,  les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les  correspondances

courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ,
  l’expression des besoins dont le montant n’excède pas 1 000 € HT dans le cadre des marchés de pièces automobiles

ou des achats du bureau zonal de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement  de  Miguy PAYET-LECERF, la délégation de signature qui  lui  est  consentie est
donnée à Roseline GUICHARD.

ARTICLE 27
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Stéphane  GUILLERM,  chef  des  services  des  systèmes  d’information  et  de
communication,  directeur  des systèmes d’information et  de communication,  à l’effet  de signer  dans  le  cadre  de ses
attributions et pour son service :

• tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des dépenses  se
rapportant à des crédits « métiers » imputées sur les programmes 176, 216, 161, 108 du budget du ministère de
l’intérieur dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée,

• toutes correspondances, décisions ou instructions  relatives aux affaires relevant des attributions de la direction
des systèmes d’information et de communication,

• tout acte susceptible de générer des recettes relevant des attributions de la direction des systèmes d’information
et de communication (notamment les conventions de refacturation),

• la gestion administrative de la direction des systèmes d’information et de communication (notamment les ordres
de missions, congés et états de frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie). 

ARTICLE 28
En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM, délégation de signature est accordée à Yannick MOY,
chef des services des systèmes d’information et de communication, adjoint au directeur, à l’effet de signer les documents
pour lesquels Stéphane GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 27.

ARTICLE 29
En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM et Yannick MOY, délégation de signature est accordée à
Nadège MONDJII,  chef de la section affaires générales ainsi qu’à Stéphane LE VAILLANT, chef de la section pilotage,
relations clients et gestion de crise, à l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM a reçu lui-même
délégation au titre de l’article 27, dans la limite toutefois de 15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de cet article.

ARTICLE 30
Délégation de signature est également donnée à Frédéric STARY, chargé des fonctions de chef de la délégation régionale
des systèmes d’information et de communication de Tours pour les attributions suivantes :

 correspondances courantes,
 amplifications d’arrêtés et copies conformes de documents,
 certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
 demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité

28, rue de la Pilate – CS 40 725 – 35 207 RENNES CEDEX 2 – TEL : 02.99.87.89.00 – FAX : 02.99.36.26.31



Recueil des actes administratifs                                 N° 587 - RAA n° 587 du 25 septembre 2018                                                                                                                                                                        25     

 ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
 bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.

ARTICLE 31
En cas d’absence ou d’empêchement de Frédéric STARY, la délégation de signature qui lui est consentie pourra être
exercée par Lionel CHARTIER.

ARTICLE 32
Délégation de signature est donnée à Gilles BOULAIN, Christophe BURA,  Bertrand LAUNAY, Bruno HAUTBOIS,  Hervé
MERY,, Jean-Philippe CHAMBERT, Alain EPIVENT, David ALLAIN, Raphaël BOQUET, Michèle BERTHELIER, Florence
NIHOUARN, Didier TIZON, Christophe CHEMIN, Pascal PERRIOT, Pascal DUTOUR, Pierre LORY, Frédéric PROUTEAU,
Yves REMY, Philippe VAUVY, Jérome LARUE, Yves EHANO, Alain MESSAGER, Jean-Yves LE PROVOST, Didier LEROY,
Eric ESPINASSE, Erwan COZ, Jacky DIERS pour les documents relatifs aux plans de prévention sur les sites.

ARTICLE 33
Délégation de signature est donnée à François JOUANNET, en tant que correspondant du responsable de site pour la
délégation régionale de Tours pour :

 les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation des bâtiments du
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest à Tours,

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la  réception des fournitures, des prestations et  des services et la constatation du service fait  par  référence aux

commandes correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.

ARTICLE 34
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 18-40 du 15 juin 2018 sont abrogées.

ARTICLE 35
Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  des  vingt  départements
correspondants.

Rennes, le 17 septembre 2018

Le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

Préfet d’Ille-et-Vilaine

Signé : Christophe MIRMAND

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité
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Arrêté n°: 2018-23674 

  

PRÉFECTURE DE LA RÉGION BRETAGNE 
PRÉFECTURE D'ILLE ET VILAINE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

ARRÊTÉ  

autorisant la pêche de la carpe de nuit 
sur une partie de la rive gauche de la Vilaine  

communes de Rennes et Saint Jacques de la Lande 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BRETAGNE 
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE 

 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 436-5, R 436-14 et R 436-40 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature au Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer ; 

VU la décision du 6 avril 2018 portant subdélégation de signature ; 

VU l’arrêté du 22 décembre 2017 réglementant la pêche en eau douce dans le département d’Ille-et-
Vilaine et plus particulièrement son article 12 autorisant la pêche de la carpe de nuit dans certains 
parcours de pêche de deuxième catégorie piscicole ; 

VU la demande reçue le 17 août 2018, présentée par Mme PORTIER Nolwenn, secrétaire de 
l’association Club Carpe Fighter Club sise au 2 Loriais à PIRE SUR SEICHE (35150) ; 

VU l'avis de la Déléguée interrégionale de l'Agence Française pour la Biodiversité ; 

VU l'avis du Président de la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique ;  

VU l’avis de la Maire de la Ville de Rennes ; 

VU l’avis du Maire de la Ville de Saint Jacques de la Lande ; 

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer ; 

ARRÊTE : 

Article 1er : L’exercice de la pêche de la carpe de nuit est autorisé durant les nuits du vendredi 5 
octobre 2018 au soir au dimanche 7 octobre 2018 au matin, sous réserve de l’accord du titulaire 
du droit de pêche et des riverains  sur les parties de la rive gauche de la Vilaine suivants situés sur 
les communes de RENNES et SAINT JACQUES DE LA LANDE : 
 

- la Vilaine, en rive gauche, du pont de la rocade Ouest de Rennes jusqu'au lieu-dit Apigné 
(Rennes), endroit où la Vilaine se sépare en deux bras, soit environ 300 m en amont de l'écluse 
d'Apigné (secteur déjà autorisé par l’arrêté du 22 décembre 2017 ci-dessus visé) ; 

- La rive gauche de la Vilaine à l’aval de la route qui longe le sud de l’étang d’Apigné et franchit la 
Vilaine jusqu’à l’amont de la route qui enjambe la Vilaine au niveau du Moulin de Champcorps 
(Saint Jacques de la Lande). 

Les carpes devront être remises immédiatement à l’eau, vivantes, de jour comme de nuit. 
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Article 2 : L’organisateur devra baliser les limites amont et aval des secteurs prévus à l’article 1 et 
ouverts à la pêche de la carpe de nuit. 
 
Article 3 : La pêche à la carpe de nuit (durant la période comprise entre une demi-heure après le 
coucher du soleil et une demi-heure avant son lever) sur le parcours susvisé, doit s’exercer tout en 
respectant : 
 

- la réglementation de la pêche en eau douce ; 
- les règlements particuliers fixés par le gestionnaire du parcours et éventuellement ceux fixés 

par les villes de Rennes et Saint Jacques de la Lande (ceux-ci devront être affichés aux 
abords du plan d’eau) ; 

- l’environnement et les règles d’usage du site ; 
- les zones interdites à la pêche (réserves, activités nautiques…) et en préservant la tranquillité 

et la sécurité publique. 
 
Article 4 : Tout pêcheur se livrant à cette activité devra n’utiliser que des esches végétales. De plus, 
l’utilisation d’un bateau pour amorcer et tirer les lignes est interdite. 
 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, les Maire des villes de Rennes et 
de Saint Jacques de la Lande, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Commandant 
du groupement de gendarmerie, la Déléguée interrégionale et le Chef du service départemental de 
l'Agence Française pour la Biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera affiché aux abords du secteur autorisé, en mairies de Rennes et Saint 
Jacques de la Lande et qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Rennes, le 24 septembre 2018 
 

Le Préfet de la Région Bretagne, 
Préfet d’Ille-et-Vilaine, 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Cheffe du Service Eau et Biodiversité, 

Signé : Catherine DISERBEAU 
 

 
 
 
INFORMATION : DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
La présente décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant le notification ou la 
publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être 
déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 
- par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois 
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant 
interruptif du délai de recours contentieux. 
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Arrêté n°: 2018-23675 
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Arrêté n°: 2018-23668 

ARRÊTÉ

Portant réglementation de l’occupation de l’aire dite du Hil sur la RN 137 Nantes-Rennes

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE 

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST
PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU les Règlements (CE) n°561/2006, n°1071/2009, n°1072/2009 et n°165/2014 du Parlement européen et du
Conseil ;

VU la Directive (UE) n°2015/413 du Parlement européen et du Conseil ;

VU la  Résolution du Parlement  européen du 18 mai  2017 sur le  transport  routier  dans l’Union européenne
(2017/2545/RSP) ;

VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code  de la voirie routière ;

VU  le Code des transports ;

VU le Code du travail ;

Considérant la nécessité de réglementer l’occupation de l’aire du Hil sur la RN137 en matière de stationnement
de véhicules légers de livraison de type camionnettes bâchées ou de fourgons tôlés de moins de 3,5 tonnes ;

Considérant que depuis le milieu de l’année 2017, des véhicules utilitaires se sont installés sans autorisation sur
l’aire du Hil, en bordure de la RN137, au niveau de la commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche (Ille-et-Vilaine),
que les chauffeurs vivent dans ces véhicules, que ces véhicules sont utilisés pour décharger des poids lourds qui
viennent sur l’aire à cet effet, utilisant ainsi l’aire comme plateforme logistique alors qu’elle n’est ni destinée ni
aménagée à cet effet ;

Considérant que cette utilisation de l’aire non conforme à sa destination a pour conséquences l’occupation de
places de stationnement de manière quasi permanente, les rendant indisponibles pour les usagers, l’excès de
déchets pouvant dépasser la capacité des containers, l’usage supplémentaire des sanitaires, les regroupements
sur l’aire avec parfois consommation de boissons alcoolisées ;

Considérant que cette occupation contrevient à la fois à la législation sur l’utilisation du domaine public routier, et
aux législations européennes et nationales en matière de transport routier et de travail ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

1
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ARRETE

Article 1er : Est interdite sur l’aire du Hil toute activité autre que celle de strict accueil des usagers en transit.

Article 2 : Sont ainsi prohibés les occupations non temporaires des places de stationnement, les opérations de
cabotage, la transformation du site en base de vie ou de plate-forme logistique ainsi que les regroupements
organisés détournant la vocation de l’aire du Hil.

Article  3 :  Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  Monsieur  le  Directeur  régional
Bretagne  de  la  DREAL,  Monsieur  le  Directeur  régional  Bretagne  de  la  DIRECCTE,  Monsieur  le  Directeur
interdépartemental  des  routes  Ouest  et  les  agents  assermentés  placés  sous  leur  autorité,  Monsieur  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie d’Ille-et-Vilaine sont chargés chacun en ce qui les concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché sur l’aire du Hil et publié au Recueil des actes administratifs de la
Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Rennes, le 19 septembre 2018
Le Préfet 

Signé : Christophe MIRMAND

Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

2
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Arrêté n°: 2018-23646 

Arrêté n°ZPPA-2018-0156

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de La Baussaine (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de La 
Baussaine, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de La Baussaine, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
La Baussaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune 
procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23647 

Arrêté n°ZPPA-2018-0151

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Bonnemain (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Bonnemain, 
Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Bonnemain, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
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 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 

administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Bonnemain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera 
à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 



Recueil des actes administratifs                                 N° 587 - RAA n° 587 du 25 septembre 2018                                                                                                                                                                        49     

Arrêté n°: 2018-23648 

Arrêté n°ZPPA-2018-0152

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Cardroc (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Cardroc, Ille-
et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Cardroc, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de prescription 
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Cardroc sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à 
son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23649 

Arrêté n°ZPPA-2018-0153

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Cuguen (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Cuguen, Ille-
et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Cuguen, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de prescription 
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Cuguen sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à 
son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23650 

Arrêté n°ZPPA-2018-0154

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Dingé (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Dingé, Ille-et-
Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Dingé, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de prescription 
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
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 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 

administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Dingé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son 
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23651 

Arrêté n°ZPPA-2018-0155

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Hédé-Bazouges (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Hédé-
Bazouges, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Hédé-Bazouges, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
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 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 

administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Hédé-Bazouges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune 
procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23652 

Arrêté n°ZPPA-2018-0157

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de La Chapelle-aux-Filtzméens
(Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de La Chapelle-
aux-Filtzméens, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de La Chapelle-aux-Filtzméens, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
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 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 

administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
La Chapelle-aux-Filtzméens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la 
commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23653 

Arrêté n°ZPPA-2018-0158

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Lanhélin (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Lanhélin, Ille-
et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Lanhélin, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Lanhélin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à 
son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23654 

Arrêté n°ZPPA-2018-0159

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Lanrigan (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Lanrigan, 
Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Lanrigan, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Lanrigan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à 
son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23655 

Arrêté n°ZPPA-2018-0160

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Longaulnay (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Longaulnay, 
Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Longaulnay, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;



64                                                                                                                                                                                         Recueil des actes administratifs         N° 587 - RAA n° 587 du 25 septembre 2018     

 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Longaulnay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera 
à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23656 

Arrêté n°ZPPA-2018-0161

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Lourmais (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Lourmais, 
Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Lourmais, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Lourmais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à 
son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23657 

Arrêté n°ZPPA-2018-0162
portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Meillac (Ille-et-

Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 
à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, 
R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Vu l'arrêté n°ZPPA-2015-0189 portant création  de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Meillac (Ille-et-Vilaine) en date du 22/05/2015 ;

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Meillac, Ille-et-Vilaine, depuis le 22/05/2015 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la présence de 
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la 
nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Meillac, Ille-
et-Vilaine ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°ZPPA-2015-0189 du 22/05/2015 portant création de zone(s) 
de présomption de prescription archéologique dans la commune de Meillac (Ille-et-Vilaine).

Article 2 : sur le territoire de la commune de Meillac, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de 
la région Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du 



68                                                                                                                                                                                         Recueil des actes administratifs         N° 587 - RAA n° 587 du 25 septembre 2018     

Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les 
conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du 

code de l'urbanisme ; 
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme

; 
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du 

code du patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 

administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est 
pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le 
préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de 
localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'Ille-et-Vilaine.

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne,
service régional de l'archéologie.

Article 8 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la 
commune de Meillac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la 
commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23658 

Arrêté n°ZPPA-2018-0164

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Pleugueneuc (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de 
Pleugueneuc, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Pleugueneuc, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
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 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Pleugueneuc sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune 
procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23659 

Arrêté n°ZPPA-2018-0165

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Saint-Léger-des-Prés (Ille-et-
Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Saint-Léger-
des-Prés, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Saint-Léger-des-Prés, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption 
de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Saint-Léger-des-Prés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune 
procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23660 

Arrêté n°ZPPA-2018-0166

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Saint-Pierre-de-Plesguen (Ille-
et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Saint-Pierre-
de-Plesguen, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Saint-Pierre-de-Plesguen, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Saint-Pierre-de-Plesguen sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la 
commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23661 

Arrêté n°ZPPA-2018-0167

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Saint-Thual (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Saint-Thual, 
Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Saint-Thual, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
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 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Saint-Thual sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera 
à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23662 

Arrêté n°ZPPA-2018-0168

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Trévérien (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Trévérien, 
Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Trévérien, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
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 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Trévérien sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à 
son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23663 

Arrêté n°ZPPA-2018-0169

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Trimer (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Trimer, Ille-
et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Trimer, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de prescription 
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
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 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Trimer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23664 

Arrêté n°ZPPA-2018-0170

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Saint-Aubin-des-
Landes (Ille-et-Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 
à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, 
R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Vu l'arrêté n°ZPPA-2016-0064 portant création  de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Saint-Aubin-des-Landes (Ille-et-Vilaine) en date du 12/02/2016 ;

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de Saint-
Aubin-des-Landes, Ille-et-Vilaine, depuis le 12/02/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la présence de 
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la 
nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Saint-Aubin-
des-Landes, Ille-et-Vilaine ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°ZPPA-2016-0064 du 12/02/2016 portant création de zone(s) 
de présomption de prescription archéologique dans la commune de Saint-Aubin-des-Landes (Ille-et-Vilaine).

Article 2 : sur le territoire de la commune de Saint-Aubin-des-Landes, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.
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Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de 
la région Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du 
Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les 
conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du 

code de l'urbanisme ; 
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme

; 
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du 

code du patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 

administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est 
pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le 
préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de 
localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'Ille-et-Vilaine.

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne,
service régional de l'archéologie.

Article 8 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la 
commune de Saint-Aubin-des-Landes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23665 

Arrêté n°ZPPA-2018-0171

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Goven (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à 
R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24,
R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence 
de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité 
d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Goven, Ille-
et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : sur le territoire de la commune de Goven, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de prescription 
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre 
CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies
par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ;
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ;
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ;
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ;
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ;

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme 
mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ;

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ;
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ;
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation.

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas 
transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui 
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la 
région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la 
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
service régional de l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de 
Goven sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23667 

Arrêté n°ZPPA-2018-0163

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Plesder (Ille-et-
Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 
à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, 
R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 11/09/2018 ;

Vu l'arrêté n°ZPPA-2016-0168 portant création  de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Plesder (Ille-et-Vilaine) en date du 29/09/2016 ;

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Plesder, Ille-et-Vilaine, depuis le 29/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la présence de 
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la 
nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Plesder, Ille-
et-Vilaine ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°ZPPA-2016-0168 du 29/09/2016 portant création de zone(s) 
de présomption de prescription archéologique dans la commune de Plesder (Ille-et-Vilaine).

Article 2 : sur le territoire de la commune de Plesder, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.
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Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de 
la région Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du 
Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les 
conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du 

code de l'urbanisme ; 
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme

; 
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du 

code du patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 

administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est 
pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui
communiquer le dossier en cours d'instruction.

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le 
préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de 
localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance.

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'Ille-et-Vilaine.

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la
commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne,
service régional de l'archéologie.

Article 8 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la 
commune de Plesder sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la 
commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Signé : Michel ROUSSEL
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Rennes, le 17/09/2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régional des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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Arrêté n°: 2018-23672 

ARRÊTÉ 

relatif au Règlement Départemental de Défense Extérieur Contre l’Incendie 
(RDDECI)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2122-24 et suivants, L.2213-32,
L225-1 à 4, L5211-9-2-I et R2225-1 à 10 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment le livre VII dans les parties législatives et règlementaire ; 

Vu le code de l’urbanisme, articles L.332-8, R111-2 et R.111-5 notamment ;

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment son livre 1er, titre II, chapitre I à III, dans ses
parties législatives et règlementaire ;

Vu le décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la Défense Extérieure Contre l’Incendie ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitations ;

Vu l’Arrêté n° INTE 1522200A du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de Défense Extérieure Contre
l’Incendie et abrogeant les dispositions antérieures contradictoires ; 

Vu l’Arrêté préfectoral en date de 31 mars 2016 portant approbation du Schéma Départemental d’Analyse et de
Couverture des Risques d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’Arrêté préfectoral du 8 juillet 2011 modifié portant approbation du Règlement Opérationnel du Service
Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine
du 19 avril 2018 portant approbation du Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie ; 

Sur proposition du Colonel CANDAS, Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours d’Ille-et-
Vilaine.

ARRÊTE :

Article 1   :

Le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) annexé au présent arrêté est
approuvé. Celui-ci peut être consultable sur le site suivant : sapeurs-pompiers35.fr.

Article 2 : 

Monsieur le Directeur de cabinet du Préfet de la région Bretagne, Monsieur le Président du Conseil
d’Administration du SDIS et Mmes et MM les Maires du département sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine et du Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine.

Rennes, le 5 juillet 2018

Le Préfet

Christophe MIRMAND
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